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Résumé

Acte final

 Directive 2009/0133
JO L 310 25.11.2009, p. 0034

Régime fiscal commun applicable aux fusions, scissions, scissions 
partielles, apports d'actifs et échanges d'actions intéressant des sociétés 
d'États membres différents, ainsi qu'au transfert du siège statutaire d'une 
SE ou d'une SCE d'un État membre à un autre. Codification

  2008/0158(CNS) - 29/07/2008 - Document de base législatif

OBJECTIF : codification de la législation concernant le régime fiscal commun applicable aux fusions, scissions, scissions partielles, apports d’actifs et
échanges d’actions intéressant des sociétés d’États membres différents, ainsi qu’au transfert du siège statutaire d’une SE ou d’une SCE d’un État
membre à un autre.

ACTE PROPOSÉ : Directive du Conseil.

CONTENU : l'objet de la présente proposition est de procéder à la codification de la directive 90/434/CE du Conseil du 23 juillet 1990 concernant le
régime fiscal commun applicable aux fusions, scissions, scissions partielles, apports d’actifs et échanges d’actions intéressant des sociétés d’États
membres différents, ainsi qu’au transfert du siège statutaire d’une SE ou d’une SCE d’un État membre à un autre. La nouvelle directive se substituera
aux divers actes qui y sont incorporés; elle en préserve totalement la substance et se borne donc à les regrouper en y apportant les seules
modifications formelles requises par l'opération même de codification.

Régime fiscal commun applicable aux fusions, scissions, scissions 
partielles, apports d'actifs et échanges d'actions intéressant des sociétés 
d'États membres différents, ainsi qu'au transfert du siège statutaire d'une 
SE ou d'une SCE d'un État membre à un autre. Codification

  2008/0158(CNS) - 19/10/2009 - Acte final

OBJECTIF : codification de la législation concernant le régime fiscal commun applicable aux fusions, scissions, scissions partielles, apports d’actifs et
échanges d’actions intéressant des sociétés d’États membres différents, ainsi qu’au transfert du siège statutaire d’une SE ou d’une SCE d’un État
membre à un autre.

ACTE LÉGISLATIF : Directive 2009/133/CE du Conseil concernant le régime fiscal commun applicable aux fusions, scissions, scissions partielles,
apports d’actifs et échanges d’actions intéressant des sociétés d’États membres différents, ainsi qu’au transfert du siège statutaire d’une SE ou d’une
SCE d’un État membre à un autre.

CONTENU : la présente directive vise à codifier la directive 90/434/CE du Conseil du 23 juillet 1990 concernant le régime fiscal commun applicable
aux fusions, scissions, scissions partielles, apports d’actifs et échanges d’actions intéressant des sociétés d’États membres différents, ainsi qu’au
transfert du siège statutaire d’une SE ou d’une SCE d’un État membre à un autre. La nouvelle directive se substitue aux divers actes qui y sont
incorporés; elle en préserve totalement la substance et se borne donc à les regrouper en y apportant les seules modifications formelles requises par
l'opération même de codification.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 15/12/2009.

Régime fiscal commun applicable aux fusions, scissions, scissions 
partielles, apports d'actifs et échanges d'actions intéressant des sociétés 
d'États membres différents, ainsi qu'au transfert du siège statutaire d'une 
SE ou d'une SCE d'un État membre à un autre. Codification

  2008/0158(CNS) - 13/01/2009 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1094162
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https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=25112009


Le Parlement européen a adopté par 479 voix pour, 12 voix contre et 18 abstentions, une résolution législative approuvant, suivant la procédure de
consultation, la proposition de directive du Conseil concernant le régime fiscal commun applicable aux fusions, scissions, scissions partielles, apports d’
actifs et échanges d’actions intéressant des sociétés d’États membres différents, ainsi qu’au transfert du siège statutaire d’une SE ou d’une SCE d’un
État membre à un autre (version codifiée).

Le rapport avait été déposé en vue de son examen en séance plénière par Mme Diana  (ADLE, UK), au nom de la commission des affairesWALLIS
juridiques.

La proposition a été approuvée telle qu'adaptée aux recommandations du groupe consultatif des services juridiques du Parlement européen, du
Conseil et de la Commission.
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